
Quelles sont les obligations légales en matière d'aménagement
raisonnable pour les salariés handicapés ?

Réponse courte

L'employeur doit mettre en place des aménagements raisonnables pour permettre à un salarié reconnu comme

personne handicapée d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser. Cette obligation s'applique dès que

l'employeur a connaissance du handicap et implique un examen individualisé des besoins en concertation avec le

salarié et, si nécessaire, le médecin du travail.

Les aménagements doivent être appropriés et ne pas constituer une charge disproportionnée pour l'employeur,

appréciée au regard des ressources de l'entreprise et des aides publiques disponibles (ADEM, Fonds pour

l'emploi). Le refus non justifié ou l'absence de réponse peut constituer une discrimination fondée sur le handicap,

exposant l'employeur à des sanctions civiles, notamment la nullité d'un éventuel licenciement.

L'employeur peut solliciter un accompagnement technique et des subventions pour financer les aménagements

nécessaires. Toute décision de refus doit être motivée par écrit avec des éléments objectifs démontrant

l'impossibilité ou la disproportion de la charge.

Définition

L'aménagement raisonnable désigne toute mesure appropriée, prise par l'employeur en fonction des besoins

spécifiques, afin de permettre à un salarié reconnu comme personne handicapée d'accéder à un emploi, de

l'exercer ou d'y progresser, ainsi que de participer à la formation professionnelle. Cette obligation découle du

principe d'égalité de traitement consacré par le Code du travail luxembourgeois et vise à prévenir toute

discrimination fondée sur le handicap. L'aménagement peut concerner l'environnement physique de travail,

l'organisation des tâches, les horaires, les outils de travail ou les modalités de communication. L'objectif est de

compenser les limitations fonctionnelles liées au handicap pour garantir l'exercice effectif des droits

professionnels dans des conditions équitables.

Questions fréquentes

Comment évaluer si un aménagement constitue une charge disproportionnée ?

L'évaluation de la charge disproportionnée se base sur plusieurs critères : les ressources de l'entreprise (taille, capacités financières), les
coûts de l'aménagement, les aides publiques disponibles (ADEM, Fonds pour l'emploi) et l'impact opérationnel sur l'activité. L'employeur
doit documenter cette évaluation avec précision, notamment en cas de refus d'aménagement.

Qu'est-ce que l'aménagement raisonnable pour les salariés handicapés au Luxembourg ?

L'aménagement raisonnable désigne toute mesure appropriée prise par l'employeur pour permettre à un salarié reconnu comme
personne handicapée d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser. Cela peut inclure l'adaptation du poste de travail, des
horaires flexibles, des équipements spécifiques ou la modification de l'organisation des tâches, à condition que cela ne constitue pas une
charge disproportionnée pour l'entreprise.
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Que risque un employeur qui refuse un aménagement raisonnable sans justification ?

Le refus non justifié ou l'absence de réponse à une demande d'aménagement raisonnable peut constituer une discrimination fondée sur
le handicap. Cela expose l'employeur à des sanctions civiles, notamment la nullité d'un éventuel licenciement et l'engagement de sa
responsabilité civile. Toute décision de refus doit être motivée par écrit avec des éléments objectifs.

Quels employeurs sont concernés par l'obligation d'aménagement raisonnable ?

Tout employeur, quelle que soit la taille de l'entreprise, est tenu de mettre en place des aménagements raisonnables dès qu'un salarié
bénéficie d'une reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé délivrée par la Commission médicale de l'ADEM. L'obligation
s'applique dès que l'employeur a connaissance du handicap, soit à la demande du salarié, soit de sa propre initiative.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement raisonnable s'applique à tout employeur, quelle que soit la taille de l'entreprise, dès lors

qu'un salarié bénéficie d'une reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé délivrée par la Commission

médicale de l'ADEM. L'obligation naît à la demande du salarié ou peut être prise de l'initiative de l'employeur dès

qu'il a connaissance du handicap. L'employeur doit examiner la demande de manière individualisée, en tenant

compte des besoins spécifiques du salarié et des contraintes de l'entreprise. L'aménagement n'est exigé que s'il ne

constitue pas une charge disproportionnée pour l'employeur.

Critère d'appréciation Éléments à considérer

Ressources de l'entreprise Taille, capacités financières, effectifs

Coûts de l'aménagement Investissements matériels, organisationnels, humains

Aides publiques Subventions ADEM, Fonds pour l'emploi, participation de l'État

Impact opérationnel Perturbation des activités, faisabilité technique

Modalités pratiques

L'employeur doit engager un dialogue constructif avec le salarié concerné, éventuellement assisté du médecin du

travail de l'ADEM, afin d'identifier les mesures appropriées. Les aménagements peuvent inclure l'adaptation

ergonomique des postes, la modification des horaires ou du régime de travail, la fourniture d'équipements spécifiques

ou de technologies d'assistance, l'accès facilité aux locaux, ou l'ajustement des procédures internes.

Type d'aménagement Exemples concrets

Aménagement matériel Fauteuil ergonomique, écran adapté, rampe d'accès

Aménagement organisationnel Télétravail partiel, horaires flexibles, réduction du temps de travail

Aménagement technique Logiciels de reconnaissance vocale, synthèse vocale, agrandisseur d'écran

Aménagement des tâches Répartition différente des missions, suppression de tâches incompatibles
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Toute décision de refus d'aménagement doit être motivée par l'impossibilité objective de mise en œuvre ou par la

disproportion de la charge, et notifiée par écrit au salarié. L'employeur peut solliciter des subventions ou aides

techniques auprès de l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) ou du Fonds pour l'emploi, sous

réserve de respecter les procédures administratives prévues. L'État peut participer à la prise en charge des frais

d'aménagement des postes de travail et des accès, ainsi qu'à la fourniture d'équipements professionnels adaptés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser chaque demande d'aménagement par écrit et de conserver la traçabilité

complète des échanges avec le salarié et les intervenants médicaux ou institutionnels. L'employeur doit veiller à la

confidentialité absolue des informations relatives à la santé du salarié, conformément au Règlement général sur

la protection des données (RGPD).

L'évaluation de la proportionnalité de la charge doit être documentée avec précision, notamment en cas de refus,

en détaillant les coûts estimés, les ressources disponibles et les aides sollicitées ou obtenues. Il est conseillé

d'associer la délégation du personnel aux démarches d'aménagement, dans le respect du secret médical et avec

l'accord du salarié concerné.

Un suivi régulier de l'efficacité des aménagements mis en place est préconisé afin d'ajuster les mesures si

nécessaire, en fonction de l'évolution de la situation du salarié ou des conditions de travail. L'anticipation et la

proactivité dans la mise en place des aménagements permettent d'éviter les situations conflictuelles et de prévenir

les risques de contentieux discriminatoires.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 Principe de non-discrimination fondée sur le handicap

Article L.252-3 Mesures spécifiques pour les personnes handicapées

Article L.562-1(5)
Obligation de prendre des mesures appropriées, sauf charge

disproportionnée

Loi modifiée du 12 septembre 2003 Loi fondamentale relative aux personnes handicapées

Loi du 28 juillet 2011
Approbation de la Convention ONU relative aux droits des personnes

handicapées

Règlement grand-ducal du 7 octobre

2004

Exécution de la loi du 12 septembre 2003 (mesures d'intégration

professionnelle)
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L'absence de réponse diligente à une demande d'aménagement raisonnable ou un refus non motivé par des éléments objectifs peut

constituer une discrimination prohibée, entraînant la nullité d'un licenciement subséquent et l'engagement de la responsabilité civile

de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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